
Aquamark WSP 
 
COLORANT BLEU EN SACHETS HYDROSOLUBLES POUR LACS ET ÉTANGS & 
INDICATEUR DE PULVÉRISATION AQUATIQUE 
 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
ATTENTION 
 
Manufacturé pour et distribué par : 
Loveland Products Canada Inc. 
789 Donnybrook Drive 
Dorchester, Ontario N0L 1G5
Renseignements sur les produits : 1-800-328-4678  
Contact en cas d’urgence, 24 heures sur 24 : 1-800-561-8273 
 
CONTENU NET : 
16 SACHETS HYDROSOLUBLES (4 x 4 sachets hydrosolubles) 
Poids d'un sachet : 165,85 g 
Poids net de la boîte : 2,65 kg 
 
Protéger les sachets du gel.  
Conserver dans un endroit frais et sec à plus de 4 °C (40 °F).  
Ne pas exposer les sachets à la lumière directe du soleil et à la chaleur excessive.  
Ne pas manipuler les sachets avec les mains mouillées. 
 
PREMIERS SOINS 
 

Contact avec les yeux : Garder les paupières ouvertes et rincer lentement et doucement avec de 
l'eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes après 5 minutes, 
puis continuer à rincer. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour des conseils sur le
traitement. En cas d'ingestion : Ne pas provoquer le vomissement à moins d'avoir reçu le conseil de
 procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente.
Emporter le contenant, son étiquette ou le produit quand on cherche à obtenir une aide médicale.
Consulter la fiche signalétique pour plus d'information sur les mesures de sécurité et les
précautions à prendre lors de l'utilisation du produit. 

 
  

 
USAGES 
 

Aquamark WSP transforme l'eau pâle, souillée ou incolore en une eau d'un bleu éclatant. 
Aquamark WSP peut être utilisé pour colorer l'eau des lacs, des étangs, des fontaines et autres 
bassins d'eau utilisés à des fins ornementales.  
Ce produit ne devrait pas être utilisé dans les cours d'eau, les rivières, les déversoirs ou toute 
autre étendue d'eau non complètement contrôlée par l'utilisateur. 
Aquamark WSP peut être appliqué dans l'eau utilisée pour l'irrigation, la baignade et les autres 
sports récréatifs, mais non pour la consommation humaine directe.  
Utilisé adéquatement, ce produit n'est pas nocif pour les poissons, la faune aquatique et les 
animaux.  



• Protéger les sachets contre l'humidité après utilisation. 
• Manipuler le moins possible pour éviter d'endommager les sachets, et bien refermer les 

sachets protecteurs extérieurs pour protéger les sachets non utilisés.  
• Le port de gants n'est pas requis pour manipuler les sachets mais il est toutefois recommandé 

pour éviter les taches de colorant bleu sur la peau.  
 
DIRECTIVES 
 

Déterminer le volume d'eau à traiter puis consulter le tableau des doses d'emploi suggérées pour 
établir la quantité de sachets hydrosolubles à utiliser. Faire varier la dose selon que l'on désire 
une eau plus claire ou plus foncée.  
Lancer ou laisser tomber simplement le nombre de sachets requis dans l'eau. Pour une coloration 
plus rapide et plus uniforme, répartir uniformément les sachets dans l'eau. Selon la température 
de l'eau, la dissolution des sachets prendra généralement entre 5 et 10 minutes.  
 
DOSES D'EMPLOI SUGGÉRÉES 
 

SURFACE À TRAITER                     
 DOSE D'EMPLOI 

1,234 m3  (1 acre pied*)  ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••     
 1 sachet hydrosoluble 
4,934 m3   (4 acre pied*)  ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••   
 4 sachets hydrosolubles 

* 1 acre pied  = 1 acre x 1 pied de profondeur ou 325 851 gallons. 
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				EXONÉRATION DE GARANTIE ET AVIS	LE MODE D’EMPLOI POUR CE PRODUIT EST CONSIDÉRÉ COMME APPROPRIÉ ET IL FAUT S’Y	CONFORMER ATTENTIVEMENT. IL EST IMPOSSIBLE D’ÉLIMINER TOUS LES RISQUES INHÉRENTS	ASSOCIÉS À L’UTILISATION DE CE PRODUIT. LES DOMMAGES AUX CULTURES, L’INEFFICACITÉ DU	TRAITEMENT OU D’AUTRES CONSÉQUENCES NON INTENTIONNELLES PEUVENT EN RÉSULTER À	CAUSE DE FACTEURS TELS QUE LES CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES, LA PRÉSENCE OU L’ABSENCE	D’AUTRES MATIÈRES OU BIEN LA MÉTHODE D’UTILISATION OU D’APPLICATION, QUI SONT TOUS	INDÉPENDANTS DE LA VOLONTÉ DE LOVELAND PRODUCTS CANADA, INC., LE FABRICANT OU LE	VENDEUR. CE PRODUIT VOUS EST FOURNI «TEL QUEL» PAR LOVELAND PRODUCTS CANADA, INC.,	LE FABRICANT OU LE VENDEUR, ET IL N’EST COUVERT QUE PAR LES GARANTIES DU FABRICANT	QUI, LE CAS ÉCHÉANT, APPARAISSENT SUR CETTE ÉTIQUETTE. SAUF CE QUI EST EXPRESSÉMENT	PRÉVU DANS LES PRÉSENTES, LOVELAND PRODUCTS CANADA, INC., LE FABRICANT OU LE	VENDEUR, N’OFFRE AUCUNE GARANTIE OU CONDITION ET NE FAIT AUCUNE REPRÉSENTATION	DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT À L’ACHETEUR OU À L’UTILISATEUR, DE FAÇON EXPLICITE	OU IMPLICITE, OU PAR USAGE DU COMMERCE, STATUTAIRE OU AUTREMENT, CONCERNANT CE	PRODUIT OU SON UTILISATION, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, SA QUALITÉ MARCHANDE,	SON ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER ET SON ACCEPTABILITÉ POUR UN USAGE	COMMERCIAL PARTICULIER. SAUF CE QUI EST EXPRESSÉMENT STIPULÉ DANS LES PRÉSENTES,	LOVELAND PRODUCTS CANADA, INC., LE FABRICANT OU LE VENDEUR, N’OFFRE AUCUNE	GARANTIE QUANT AUX RÉSULTATS QU’ON POURRAIT OBTENIR EN SE SERVANT DE CE PRODUIT.	LE SEUL RECOURS DE L’ACHETEUR OU DE L’UTILISATEUR, AINSI QUE LA SEULE RESPONSABILITÉ	POSSIBLE DE LOVELAND PRODUCTS CANADA, INC., LE FABRICANT OU LE VENDEUR, SE LIMITERA	À DES DOMMAGES-INTÉRÊTS NE DÉPASSANT PAS LE COÛT DE CE PRODUIT. AUCUN AGENT OU	EMPLOYÉ DE LOVELAND PRODUCTS CANADA, INC. OU DU VENDEUR N’EST AUTORISÉ À MODIFIER	LES MODALITÉS DE CETTE EXONÉRATION DE GARANTIE OU LE TEXTE DE CETTE ÉTIQUETTE NI                À FAIRE UNE REPRÉSENTATION OU UNE RECOMMANDATION DIFFÉRANT DE CETTE ÉTIQUETTE                OU NON COMPATIBLE AVEC CETTE ÉTIQUETTE OU CE PRODUIT. LOVELAND PRODUCTS, CANADA                INC., LE FABRICANT OU LE VENDEUR, NE SERA EN AUCUN CAS RESPONSABLE DES DOMMAGES                CONSÉCUTIFS, INDIRECTS OU SPÉCIAUX (Y COMPRIS, SANS TOUTEFOIS S’Y LIMITER, LA PERTE DE                PROFITS OU DE REVENUS) RÉSULTANT DE L’EMPLOI, DE LA MANUTENTION, DE L’APPLICATION, DE                L’ENTREPOSAGE OU DE L’ÉLIMINATION DE CE PRODUIT NI DES DOMMAGES SE TRADUISANT PAR                DES PÉNALITÉS, ET L’ACHETEUR ET L’UTILISATEUR DU PRODUIT RENONCENT À TOUS LES DROITS                QU’ILS POURRAIENT AVOIR À CET ÉGARD.
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